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SYNTHÈSE

L’Académie des technologies a souhaité conduire une ré�exion sur l’appro-

priation des technologies par les sociétés. Avant d’en présenter les principaux 

acquis, il convient tout d’abord d’en préciser le cadrage et, en particulier, de bien 

dé�nir ces deux notions de technologies et d’appropriation.

Les technologies sont ici dé�nies comme la conception, la production et 

l’usage par l’homme d’objets matériels ou immatériels (par exemple un logiciel) 

« inédits » (n’existant pas préalablement dans la nature) et permettant de réaliser 

une tâche précise. C’est cet ensemble, et non les seuls objets techniques, qu’il 

convient de prendre en compte, d’autant plus que ces objets ne représentent 

qu’une partie, certes visible, mais de plus en plus faible, de « systèmes tech-

niques » qui les sous- tendent et leur confèrent leurs propriétés.

La notion d’innovation sera utilisée pour désigner des technologies nouvelles 

et qui se sont di�usées au sein de la société. La ré�exion n’a donc pas porté 

sur les seules innovations mais sur l’ensemble des technologies utilisées à un 

moment donné par une société, quelle que soit leur ancienneté. C’est en e�et à 

travers l’ensemble de ce « bouquet technique », et non des seules innovations, 

que se réalise le dialogue entre les sociétés et les technologies, qu’il s’agisse de 

processus d’appropriation ou de « désappropriation ».
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La notion d’appropriation intègre un ensemble de processus incluant la prise 

de contact (au sens intellectuel mais aussi sensoriel du terme) et l’adoption 

éventuelle des objets techniques, leur « assimilation » dans nos schémas de 

pensée et d’action et l’e�et de cette assimilation sur notre approche de nouveaux 

objets techniques.

Cette réflexion est présentée  

autour de quatre grands Chapitres

Le premier chapitre s’est attaché à comprendre la genèse des innovations et 

à examiner les deux grandes visions de ce phénomène, celle qui privilégie le rôle 

de l’o�re (la production d’inventions) et celle qui souligne le rôle déterminant des 

dynamiques sociales. Il nous invite in �ne à considérer les innovations non comme 

les simples productions d’inventeurs « géniaux » mais comme des « points sin-

guliers », peu fréquents, résultant de la rencontre heureuse de dynamiques tech-

niques et sociales, d’une o�re émanant des inventeurs et d’attentes de la société. 

Il conduit à préconiser, pour notre Académie, une attention accrue au suivi et à la 

compréhension de ces dynamiques sociales, en partant de la conviction que les 

di�cultés que peut rencontrer la di�usion d’une technologie, les débats qu’elle 

peut susciter, ne relèvent pas de comportements « irrationnels » vis-à-vis d’une 

invention « à l’évidence » porteuse de progrès mais d’opinions construites, de 

convictions et de représentations qui peuvent être explicitées et comprises, à 

défaut d’être partagées.

Dans un second temps, la question des déterminants de l’appropriation, c’est-

à-dire des facteurs qui favorisent ou freinent cette appropriation, a été examinée. 

Cet examen nous amène à nous départir d’une vision selon laquelle les objets tech-

niques doivent, pour être appropriés, être parfaitement « au point » et répondre 

essentiellement à des préoccupations fonctionnelles. Sans pousser outre mesure 

le paradoxe, il apparaît que le caractère inachevé, perfectible, ouvert, réorientable 

de ces objets constitue un facteur favorisant leur appropriation. Il apparaît égale-

ment que, sans minorer le rôle des facteurs économiques dans la di�usion des 

objets techniques, de nombreuses autres dimensions, culturelles, esthétiques, 

symboliques, psychologiques interviennent dans cette appropriation. En outre, 
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Synthèse

ces dimensions peuvent concerner non seulement  les objets eux-mêmes, mais 

aussi l’ensemble du système technique qui les a générés. Il convient donc que 

notre Académie poursuive cette exploration des multiples facteurs qui feront qu’un 

objet technique sera « bon à penser », au-delà de sa seule utilité concrète.

La troisième partie de cette ré�exion a porté sur les questionnements de la 

société vis-à-vis des changements de toutes natures induits par les technolo-

gies. Elle nous a conduit à ne pas minorer l’importance de ces changements, en 

particulier en évitant de les présenter comme de simples « perfectionnements » 

de technologies déjà présentes ou d’avancer que les inquiétudes qui s’expriment 

résultent d’une perception inexacte des risques. Il convient au contraire d’ad-

mettre que les technologies nous changent en profondeur, aussi bien dans notre 

perception de l’environnement, de nous-même que de nos semblables. En par-

ticulier, ce chapitre souligne le rôle des technologies dans la « mise à plat » du 

monde, c’est-à-dire du passage d’un monde dominé, dans le travail, l’éducation, 

la politique, par des relations hiérarchiques à un monde où les rapports horizon-

taux entre « égaux » prennent une importance économique, sociale et politique 

croissante. En conséquence, notre Académie doit accepter et même ambitionner 

de documenter, dans la mesure du possible, les divers aspects positifs ou négatifs 

d’une technologie, mais sans prétendre « tenir la balance » au nom de la société, 

c’est-à-dire sans prétendre se substituer au citoyen ou au décideur politique pour 

juger du résultat global de ce bilan.

Dans un quatrième temps, nous analysons quelques conditions et contraintes 

de ce nécessaire dialogue avec la société. Tout d’abord, il convient d’accepter 

que ces demandes de mise en débats s’expriment « à contre-temps », c’est-à-

dire en situation de crise économique et sociale. Ensuite, il faut admettre, et faire 

admettre, que l’évaluation a priori des technologies nouvelles est, certes, néces-

saire, mais ne peut prétendre en identi�er toutes les conséquences, positives 

ou négatives, dans une société. Et surtout, il ne faut pas tirer argument de cette 

impossibilité pour refuser toute responsabilité « morale » dans ses conséquences. 

En�n, il convient à cette occasion d’a�rmer et d’assumer quelques convictions 

fortes sur la contribution des technologies au progrès, sur la nécessité d’une 

« mise en mots » aussi précoce que possible des technologies nouvelles et sur 

l’intérêt d’un pluralisme d’expression de la communauté des technologues.

Cette ré�exion nous amène à préconiser en conclusion, pour attirer les futurs 

innovateurs, de ne plus présenter cette activité comme étant le fait d’inventeurs 
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« géniaux », capables de concevoir de A à Z une innovation et d’en être le « père » 

incontesté. Il convient de montrer au contraire que, pour élaborer les innovations 

de demain, la capacité à repérer dans l’ensemble du monde des innovations poten-

tielles, de les développer, de les combiner et de les insérer dans des stratégies de 

développement économique est tout aussi importante.

Ceci est particulièrement vrai pour les « grands systèmes techniques », qui 

jouent un rôle de plus en plus important dans nos sociétés et qui nécessitent pour 

leur élaboration et leur perfectionnement de mobiliser des équipes importantes, 

de combiner des innovations de procédés autant que de produits et de mobiliser 

la créativité de personnalités diverses et complémentaires.
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INTRODUCTION ET CADRAGE

L’Académie des technologies a souhaité conduire une réflexion sur l’ap-

propriation des technologies par les sociétés. Cette initiative procède de deux 

objectifs complémentaires : le premier, à �nalité externe, est de dé�nir et de faire 

connaître les principaux messages de l’Académie sur ce sujet ; le second, à �nalité 

interne, est d’identi�er les aspects de cette question que l’Académie, en tant que 

représentante de la communauté des technologues, devrait davantage investir 

et approfondir.

Animée par la commission « Société et technologies » de l’Académie, cette 

ré�exion s’est déroulée de septembre 2013 à mars 2015. On trouvera en annexe 

une description de ses étapes et de ses modalités.

Avant d’en présenter les principaux acquis, il convient tout d’abord d’en préci-

ser le cadrage et, en particulier, de bien dé�nir ces deux notions de technologies 

et d’appropriation.
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teChniques, teChnologies,  

objets teChniques, innovations

Par technologie, nous n’entendrons pas « discours (logos) sur la technique » 

(même si ce qui va suivre relève de ce registre) mais la conception, la production 

et l’usage par l’homme d’objets matériels ou immatériels (par exemple un logiciel) 

« inédits » (n’existant pas préalablement dans la nature) et permettant de réaliser 

une tâche précise. Ces objets techniques ont donc vocation à être produits en de 

nombreux exemplaires, identiques ou « personnalisés », mais d’égale valeur, ce 

qui les di�érencie – sans que la frontière en soit totalement nette – des objets 

artistiques, dont la valeur est liée à la singularité.

Pour souligner les di�cultés d’une dé�nition précise d’un objet « technique », 

on peut observer que de nombreuses, si ce n’est toutes, les productions humaines 

ont une dimension « technique », tout en ayant d’autres attributs, décoratifs, sym-

boliques, ludiques : un livre, un vêtement, un jouet en constituent des exemples. 

Il semble donc que c’est à partir d’un certain degré de complexité, de sophistica-

tion, d’association de savoir-faire nombreux que le quali�catif de « technique » 

est utilisé1.

Par ailleurs, selon notre dé�nition de la technologie, les objets techniques 

ne constituent que la partie visible, « émergée », la résultante de pratiques et 

de savoir-faire répartis dans l’espace et le temps. Ces opérations procèdent à la 

genèse des objets techniques – pensons par exemple à toutes les opérations 

qui conduisent à la confection et à la mise en vente d’un livre – mais, de plus en 

plus, elles accompagnent également l’utilisation de ces objets et en conditionnent 

les propriétés.

Ainsi, un avion en vol, un téléphone mobile, un distributeur automatique de 

billets, voire un banal feu rouge, ne sont que la matérialisation, localisée, d’un 

réseau beaucoup plus vaste et en grande partie invisible, voire insoupçonné, 

mêlant opérateurs humains et autres objets techniques, réseau qui va en per-

manence scruter, informer, localiser ou corriger les défaillances éventuelles de 

ces objets.

1 Le « Trésor de la langue française » définit l’adjectif « technique » comme étant 

l’opposé de « général, commun, courant ».
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Ces di�érents niveaux possibles de lecture des technologies, depuis les seuls 

objets qu’elles produisent jusqu’au système technique, économique et social dans 

lequel ils s’insèrent peut conduire à des ré�exions, des interrogations, des débats 

de nature très di�érente. Ils peuvent également amener des incompréhensions, 

voire des « dialogues de sourds » lorsque certains considèrent que les débats 

portent sur les objets techniques au sens strict, et proposent de les « améliorer », 

de les « perfectionner », alors que d’autres souhaitent interroger un système plus 

global et en corriger certains aspects2.

La notion d’innovation sera utilisée pour quali�er des technologies nouvelles, 

des inventions qui se sont e�ectivement di�usées au sein de la société. En ce 

sens, une innovation sera nécessairement, au sens de cette di�usion, une « réus-

site », ce qui n’exclut pas que les e�ets de cette di�usion réussie ne se révèlent 

problématiques à plus ou moins long terme.

Ici aussi, la distinction entre innovation et simple « nouveauté » apparaît 

subtile. Ne dit-on pas parfois qu’un nouveau produit (un modèle de voiture, de 

téléphone, un produit alimentaire, une collection de mode) n’est pas très « inno-

vant » ? Il y a donc dans l’innovation une notion de décalage, de discontinuité par 

rapport au renouvellement « ordinaire » de nos objets techniques. Cela ne signi�e 

pas que nous n’allons considérer ici que ce que l’on quali�e parfois d’innovations 

« de rupture », c’est-à-dire qui ouvrent des perspectives dans des domaines très 

variés (comme les multiples applications des lasers). Ces innovations sont rares 

et la plupart des innovations sont « incrémentales » et améliorent pas à pas des 

technologies existantes. La comparaison des performances des moteurs à explo-

sion ou des moteurs électriques d’aujourd’hui avec ceux du début du 20e siècle 

illustre ce rôle cumulatif de petites innovations3.

Mais notre ré�exion sur l’appropriation ne se limitera pas aux seules innova-

tions : nous y inclurons l’ensemble des objets techniques utilisés à un moment 

donné par une société, et non les seuls objets issus d’innovations récentes.  

2 L’exemple des débats sur les OGM végétaux est à cet égard emblématique.

3 Ainsi les moteurs des premiers TGV développaient une puissance massique de 

0,34 KW par Kg alors que ceux des nouveaux AGV ont une performance quatre 

fois supérieure (1,17 KW par kg) (source : Wikipedia) 
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Les historiens des techniques4 soulignent en e�et que le « bouquet technique » 

en usage dans une société peut combiner des objets très divers, remobiliser par-

fois des objets anciens – il su�t pour s’en convaincre de considérer l’ensemble 

des outils de mobilité qu’un individu peut utiliser au cours d’une même journée, 

de la trottinette au TGV – et qu’il convient donc de prendre en compte l’ensemble 

de ce bouquet technique pour ré�échir à l’appropriation des technologies par 

les sociétés.

Nous verrons en e�et que ces phénomènes d’appropriation ont une dynamique 

complexe et peuvent interroger aussi bien des objets nouveaux que d’autres qui 

semblaient, depuis longtemps, intégrés dans les sociétés. En outre, l’introduction 

d’un objet technique nouveau dans ce bouquet technique peut induire une recon�-

guration d’objets déjà utilisés et donc stimuler une nouvelle vague d’innovation. 

On peut citer l’exemple de l’évolution des couteaux de table suite à l’introduction 

en France, au 16e siècle, de la fourchette5 ou, plus récemment, les profondes 

modi�cations de l’urbanisme liées au développement de l’automobile.

Les innovations apparaissent dans beaucoup d’autres champs que la techno-

logie. Toutefois, pour cerner notre sujet, nous ne traiterons qu’à la marge des inno-

vations sociales, c’est-à-dire de l’apparition de nouvelles pratiques, de nouveaux 

comportements, qui ne mobilisent pas de supports matériels spéci�ques. On peut 

citer comme exemple aussi bien les congés payés que le co-voiturage, avec, là 

aussi, des situations hybrides, combinant innovation sociale et technologique, 

comme le Velib’ ou les réseaux sociaux. Il ne s’agit pas de minimiser l’importance 

de ces innovations ou d’imposer une dé�nition restrictive de ce qu’est une tech-

nologie : certains défendent par exemple, de manière argumentée, l’idée que notre 

corps est notre premier instrument et que la manière de serrer la main ou d’utiliser 

une langue sont des « techniques du corps » et relèvent donc des technologies. 

Il s’agit donc seulement de se limiter au champ actuel des préoccupations et des 

compétences de notre Académie.

4 Voir par exemple le livre récent de David Edgerton (2013) « Quoi de neuf ? Du 

rôle des techniques dans l’histoire globale », Edition du Seuil, Paris.

5 Voir l’ouvrage d’Henry Petrovsky « The Evolution of Useful Things », 1992, Alfred 

Knopf Ed, New York.
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adoption, assimilation, appropriation

Le terme appropriation peut être entendu dans deux sens di�érents : celui, 

pour le concepteur d’un objet, de le rendre « approprié », c’est-à-dire propre à un 

usage, à une destination ; celui, pour l’utilisateur de cet objet de « se l’approprier », 

non seulement en terme de possession, mais d’utilisation. C’est ce second aspect 

que nous explorerons plus particulièrement, en y distinguant plusieurs processus 

se succédant dans un cycle, ou plutôt dans une spirale qui, dans le temps, préside 

aux relations de l’homme avec les objets techniques.

Le premier est celui de l’adoption de ces objets : pourquoi l’homme décide-t-il 

ou non d’utiliser un objet technique ? Comment s’opèrent les premières phases de 

cette co-adaptation qu’implique cette utilisation, modi�cation éventuelle de l’objet 

par son utilisateur mais aussi apprentissage des gestes, des schémas mentaux, 

nécessaires pour tirer parti de cet objet ? La manière dont des personnes di�é-

rentes vont meubler, décorer, modi�er, utiliser des appartements neufs identiques 

constitue un bon exemple de ces di�érents processus.

Vient ensuite une phase d’assimilation, d’incorporation individuelle, physique 

et psychique, ou sociale de cet objet. Il ne s’agit pas ici d’assimilation ou d’incor-

poration au sens physiologique de ces termes, même si certaines technologies 

comme le cœur arti�ciel en relèvent à l’évidence. Il s’agit du fait que nos repré-

sentations mentales, notre façon de considérer notre rapport à nous-mêmes, à 

notre environnement, à la société intègrent peu à peu l’existence de ces objets et 

modi�ent en conséquence notre vision de ces di�érentes relations.

En�n, il convient d’examiner en quoi ces modi�cations initient un nouveau 

cycle, soit en suscitant de nouvelles attentes précédemment inexistantes (cer-

tains diront de nouvelles frustrations), soit en facilitant l’appropriation de nouveaux 

objets – les tablettes n’auraient sans doute pas été un succès si elles n’avaient 

été précédées d’une découverte de l’intérêt des ordinateurs portables – voire en 

générant de nouvelles innovations jusque là « inimaginables ».

Ces questions d’appropriation ne concernent pas que le grand public. Beaucoup 

de technologies sont destinées à des utilisateurs professionnels et ceux-ci ont 

connu des évolutions majeures, voire radicale de leurs outils de travail – que l’on 

pense à la disparition des planches à dessin dans les bureaux d’études ou à l’in-

troduction des robots en analyse médicale. Nous avons donc cherché à intégrer 

dans cette ré�exion cette diversité d’utilisateurs.
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les quatre registres de la réflexion…  

et son ambition

C’est donc l’exploration des relations complexes entre l’homme et ses « arte-

facts » qui a constitué le �l conducteur de cette ré�exion. Sans prétendre en cou-

vrir toutes les dimensions, nous en présenterons les principaux acquis autour de 

quatre grands thèmes portant respectivement sur :

 f le rôle des inventeurs et de l’évolution des sociétés dans la genèse 

des innovations ;

 f les conditions favorisant l’appropriation des objets techniques ;

 f les multiples conséquences, positives ou négatives, des innovations et 

la manière de les documenter ;

 f les modalités de la mise en débat de ces conséquences et le positionne-

ment de la communauté des technologues dans ces débats.

En�n, pour éviter toute ambiguïté, nous précisons que cette ré�exion n’a pas 

pour but d’identi�er ni, a fortiori, de légitimer toutes les méthodes permettant 

d’inciter un consommateur à se procurer ces objets techniques. Les spécialistes 

du marketing n’ont pas attendu notre Académie pour développer leurs savoir-

faire ! Cet acte d’achat ne constitue en e�et qu’un « point singulier » dans le cycle 

d’appropriation que nous nous proposons d’explorer. Il ne mobilise en outre que 

la dimension « consumériste » du comportement humain, alors que nous avons 

souhaité englober l’ensemble des attitudes, opinions et comportements, indivi-

duels ou collectifs, de l’homme vis-à-vis des objets techniques.



07

I. LA GENÈSE DES OBJETS TECHNIQUES : 
LA RENCONTRE DE DEUX DYNAMIQUES

La question des interactions entre l’homme et ses « artefacts » a sans doute 

été débattue dès l’invention des premiers outils : pourquoi une innovation appa-

raît-elle à un moment donné, en un lieu donné ? Pourquoi observe-t-on parfois, 

dans des lieux di�érents et indépendants, l’apparition relativement synchrone 

d’innovations similaires, comme par exemple la domestication de plantes et 

d’animaux qui ont accompagné l’essor des premières agricultures ? Pourquoi, 

à l’inverse, certaines innovations n’ont-elles pas émergé dans des lieux où elles 

étaient cependant en germe, à l’instar de la roue, que les Incas utilisaient pour 

fabriquer des jouets à roulettes mais sans lui trouver d’autres usages ?

deux ConCeptions de la genèse des innovations

Par rapport à ces questionnements, deux lectures extrêmes sont propo-

sées. La première considère que, sur la durée, la dynamique des innovations 
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est relativement autonome6 : elle est le fait d’inventeurs « géniaux », souvent 

présentés comme solitaires, qui conçoivent un nouvel objet technique dont la 

« valeur ajoutée » est telle qu’il di�use rapidement dans la société. C’est ce que 

l’on quali�e parfois de vision « héroïque » de l’innovation. Même si beaucoup 

de ces inventeurs n’ont jamais été identi�és, cette vision a son Panthéon, de 

Gutenberg à Steve Jobs en passant par Bernard Palissy, Denis Papin ou les 

frères Wright.

On notera d’ailleurs que, dans cette vision, le lieu de l’invention est aussi clai-

rement identi�é, avec notamment le mythe du « garage », que l’on retrouve aussi 

bien pour la naissance des premiers avions que pour l’essor de l’informatique7. 

Autre remarque, cette vision met rarement en avant un autre personnage, ou une 

autre facette de la personnalité de l’inventeur, qui est celui de l’entrepreneur8. 

L’invention est supposée réussir du simple fait de son caractère « génial » et le 

fait que son succès ait été dû à la capacité de l’inventeur ou de son associé à 

la promouvoir, à avoir identi�é les rouages de ce que l’on nomme aujourd’hui le 

« marketing », est souvent passé sous silence, comme si cet aspect était suscep-

tible de ternir la gloire de cet inventeur9.

6 Nous n’aborderons pas ici le vaste débat des liens entre sciences et technologies 

et, en particulier, de la part des innovations qui résultent de percées scientifiques 

et de celles qui procèdent de démarches empiriques. En effet, nous considérons 

que l’attribution d’une innovation à l’une ou l’autre de ces sources ne constitue 

pas un critère déterminant par rapport à la question de son appropriation : toutes 

les deux ont leur lot de diffusions fulgurantes et d’échecs cuisants.

7 C’est dans des garages de Californie que William Hewlett et David Packard 

auraient fondé leur firme en 1939, que Steve Jobs aurait fabriqué en 1976 son 

premier Apple et que Larry Page aurait lancé Google en 1998.

8 Ainsi, Steve Jobs était-il en fait plus un entrepreneur génial qu’un inventeur : c’est 

son associé Steve Wosniak qui a construit le premier prototype de leur ordinateur.

9 Il est vrai que cette facette de l’activité des inventeurs révèle parfois des aspects 

plus sombres de leur personnalité. On peut citer l’exemple de la « guerre des 

courants » aux États-Unis, au cours de laquelle Thomas Edison, pour promouvoir 

le courant continu qui avait fait sa notoriété (et pour lequel il détenait de nombreux 

brevets) dénigrait le courant alternatif en soulignant qu’il était utilisé pour la chaise 

électrique (voir Bertrand Hériard, 1994. De l’ambiguïté de la passion technique : 

l’exemple d’Edison. Alliages, numéro 20-21. http : //www.tribunes.com/tribune/

alliage/20-21/heri.htm) 
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Selon cette vision fondée sur la prédominance de l’o�re, le « facteur limitant » 

des innovations serait donc l’existence de ces inventeurs géniaux et il conviendrait 

donc de les repérer, de les encourager et de favoriser la di�usion aussi rapide que 

possible de leurs inventions.

À l’inverse, une autre lecture souligne le rôle déterminant des évolutions 

sociales dans la genèse et, surtout, dans l’appropriation des inventions. Il faut 

bien sûr que ces inventions soient disponibles, mais c’est la situation de la 

société, sa demande, ou plutôt ses attentes latentes, qui va faire que certaines 

inventions vont connaître un succès foudroyant, alors que d’autres resteront 

inutilisées. Cette seconde catégorie est d’ailleurs largement majoritaire : une 

sélection « naturelle » impitoyable s’exerce et seules quelques inventions 

deviennent des innovations.

Une telle vision du rôle prédominant de la société s’appuie, par exemple, sur 

le fait que le charbon, comme la force motrice de la vapeur, étaient connus dès 

l’Antiquité10 ou que les techniques de base de l’imprimerie – l’utilisation du papier 

et la composition à partir de caractères mobiles – étaient disponibles en Chine plu-

sieurs siècles avant Gutenberg et avaient sans doute été observées par Marco Polo.

Plus récemment, on peut également souligner que les « ingrédients » de la 

« révolution verte » qu’a connue l’agriculture des pays développés, ainsi qu’une 

grande partie de l’Asie, après la seconde guerre mondiale (création de variétés 

améliorées, utilisation d’engrais minéraux, mécanisation) étaient de fait dispo-

nibles dès la �n du 19e siècle11 mais n’ont été mobilisés que dans le contexte 

socio-économique et politique de l’après-guerre.

Parmi ces facteurs sociaux, les aspects économiques jouent à l’évidence un 

rôle majeur : beaucoup d’objets techniques (téléphone portable, automobiles, 

téléviseurs, etc.) ne sont devenus des objets de consommation de masse que 

10 Au 1er siècle ap. JC, Héron d’Alexandrie avait décrit l’éolipyle, constitué d’une 

sphère creuse équipée de deux tubes coudés et pouvant tourner sur un axe. 

Alimentée en vapeur par une chaudière, cette sphère pouvait tourner à vive allure. 

De même, le Père Jésuite belge Ferdinand Verbiest avait fait rouler en 1680 un 

chariot à vapeur devant l’empereur de Chine, bien avant le fardier de Joseph 

Cugnot (1770 environ).

11 Travaux de Liebig sur la nutrition minérale des plantes, de Mendel et Morgan sur 

les bases de l’hérédité des caractères.
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lorsque leur prix a baissé de manière importante12. Mais c’est en fait le rapport 

entre ce prix et « l’utilité » que l’on prête à ces objets qui va être le facteur déter-

minant. Ceci explique le fait que certains produits d’entrée de gamme ne sont pas 

toujours les plus attractifs ou que des objets techniques peu coûteux, comme les 

multiples appareils électroménagers, ne sont pas forcément des succès13.

C’est donc la construction, dans une société, de la notion d’utilité d’un objet 

technique nouveau, dont on avait donc pu se passer précédemment, qu’il convient 

d’analyser. Cette notion d’utilité est à prendre au sens très large du terme et 

dépasse largement, comme nous le verrons, la simple dimension fonctionnelle 

et « utilitaire ».

pour une vision systémique

Ces deux visions ont donc su�samment d’arguments attestant de leur perti-

nence pour ne pas être renvoyées dos à dos. Pour soutenir la théorie de l’o�re, on 

12 Ainsi, en 1960, une 2 CV Citroën coûtait 4600 francs, soit 7,6 mois du salaire 

moyen de l’époque, et 30 % des ménages français possédaient une automobile. 

Aujourd’hui, un véhicule d’entrée de gamme (environ 9000€) représente 3,5 mois 

de salaire moyen et le taux d’équipement des ménages atteint 82 %. De même, 

un téléviseur noir et blanc représentait en 1960 environ 2,5 mois de salaire moyen 

contre 0,15 mois aujourd’hui et le taux d’équipement des ménages est passé de 

12 à 97 %. La chute a été encore plus spectaculaire pour les téléphones mobiles. 

On trouve aujourd’hui des modèles à moins de 20 � alors que le MicroTAC de 

Motorola, l’un des premiers modèles grand public, était vendu 1000 euros en 

1989, soit, en valeur constante, près de 100 fois le prix actuel (source : INSEE 

et Wikipedia).

13 Ainsi, pour des objets de prix assez semblables (environ 500€) et d’encombrement 

comparable, le taux d’équipement des ménages était en 2011 de 96 % pour les 

lave-linge, de 55 % pour les lave-vaisselle, de 31 % pour les sèche-linge et de 44 % 

pour les cuisinières, ce dernier chiffre étant d’ailleurs en baisse (source : INSEE) 
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peut avancer qu’une mise au point plus précoce de la lampe à incandescence14 

aurait certainement connu un succès immédiat épargnant l’intermède des réver-

bères15 et de leurs allumeurs16. Il en est sans doute de même pour le téléphone, 

si l’on en juge par le succès de son prédécesseur fonctionnel, le télégraphe. Et qui 

prétendrait que le post-it était « attendu » ? Mais il est tout aussi évident qu’une 

approche fondée sur la demande et l’attitude de la société permet d’expliquer 

bien des échecs, comme celui des « maisons sous la mer » ou de la domotique17, 

ou de décrypter certains « paradoxes » apparents, comme l’adoption ou le refus 

des cultures d’OGM de part et d’autre de l’Atlantique18 ou l’échec des premiers 

visiophones, alors que la télévision triomphait.

On a donc a�aire à deux dynamiques, sociales et technologiques, qui ne sont 

ni indépendantes l’une de l’autre, ni dans une relation de dépendance totale (dans 

un sens ou dans l’autre) et qui, selon les technologies, se révèlent être le facteur 

déterminant de leurs réussites. Le caractère dynamique et interactif de ces deux 

processus peut d’ailleurs générer des séquences inattendues, comme la revi-

viscence des disques vinyles ou des montres mécaniques après des décennies 

d’hégémonie des a�chages digitaux et des lecteurs de disques compacts, ou 

14 Le premier prototype connu est attribué à l’écossais James Lindsay en 1835 mais 

il a fallu attendre 1879 pour qu’Edison, après de nombreux essais, commercialise 

une lampe qui devient rapidement un succès mondial. Voir http : //cours.dirphot.

free.fr/documents_divers/lampe_incandescence.pdf

15 L’éclairage au gaz s’est développé dans les villes américaines et européennes 

à partir de 1820 et est resté dominant jusqu’au début du 20e siècle. À noter 

que la dénomination, que l’on attribue aux britanniques, de « Paris, ville lumière » 

ne doit peut-être rien à l’éclairage électrique mais serait à relier à cette période 

de développement des lampadaires à gaz (voir http://fr.wikipedia.org/wiki/

Chronologie des_techniques_d’éclairage).

16 Pour les nostalgiques, indiquons qu’il existe encore près de Paris, à Malakoff, un 

dernier bec de gaz en activité baptisé affectueusement du nom de « Léon » (voir 

http : //www.leparisien.fr/espace-premium/hauts-de-seine-92/leon-le-dernier- bec-

de-gaz-21-10-2013-3244645.php) 

17 Ensemble des technologies permettant de doter une maison de divers automa-

tismes en matière de sécurité, de communication, de régulation thermique, etc.

18 Voir par exemple Chevassus-au-Louis (2012). « OGM : le divorce transatlantique. 

Perception et utilisation des OGM en Europe et aux États-Unis ». Futuribles, 

33, 135-147.
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celle des navires de croisière, dont on croyait que le France avait constitué le 

dernier représentant emblématique. Un autre exemple intéressant est celui de 

la réapparition massive des scooters dans les villes, alors qu’on les considérait 

comme appartenant au passé, simples formes de transition, dans l’essor écono-

mique des sociétés (ou dans le développement des individus !), entre la bicyclette 

et l’automobile.

Cette dynamique peut aussi conduire à la remise en cause, tout aussi surpre-

nante, d’innovations que l’on croyait dé�nitivement intégrées dans nos sociétés, 

comme les vaccins, les colorants et additifs alimentaires de synthèse ou l’énergie 

hydroélectrique. Elle peut aussi donner lieu à des appropriations « paradoxales », 

c’est-à-dire à des usages di�érents de ceux envisagés par leurs créateurs, comme 

l’utilisation massive du Minitel par les messageries roses.

Pour une Académie des technologies, soucieuse d’appréhender le « fait 

technologique » dans l’ensemble de ses dimensions, cela signi�e qu’il convient 

d’accorder une égale importance à l’analyse et à la compréhension de ces deux 

dynamiques et de considérer que les dynamiques sociales sont, certes, com-

plexes, en particulier dans des sociétés plurielles et multiculturelles, mais intelli-

gibles. Autrement dit, il convient d’a�rmer que les di�cultés que peut rencontrer 

la di�usion d’une innovation, les débats qu’elle peut susciter, ne relèvent pas 

forcément de comportements « irrationnels » vis-à-vis d’une invention « à l’évi-

dence » porteuse de progrès ou, a contrario, d’une « néophobie » ou d’une nos-

talgie du passé, mais d’opinions construites, de convictions et de représentations 

qui peuvent être explicitées et comprises, à défaut d’être partagées.

Le décryptage de ces dynamiques sociales devra combiner des ana-

lyses au niveau des individus, mais aussi de groupes constitués autour de 

la défense ou, à l’inverse, de la dénonciation de « paquets technologiques19 » 

(biotechnologies, nanotechnologies, transhumanisme), ceci a�n de recen-

ser, de manière non-caricaturale, les principaux arguments que ces groupes 

mobilisent. De telles monographies pourraient faire partie des productions 

de notre Académie.

19 La nature et les modalités de constitution de ces « paquets », c’est-à-dire de l’en-

semble des technologies rassemblées dans une même apologie ou une même 

dénonciation constitue d’ailleurs en elle-même une question intéressante.
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Il convient donc, pour reprendre des termes anglo-saxons relatifs à la culture 

scienti�que, de passer d’une approche « PUS » (Public understanding of science), 

selon laquelle une meilleure éducation du public permettrait une appropriation 

plus rapide des innovations20, à une attitude « SUP » (Scientists understanding 

of publics), selon laquelle la réussite de cette appropriation passe plutôt par une 

plus grande acculturation des innovateurs aux réalités des sociétés auxquelles 

ils s’adressent.

l’enjeu des Changements planétaires

Les perspectives des changements climatiques ou d’une nécessaire transi-

tion énergétique et écologique amènent à souligner toute l’importance d’un tel 

positionnement : si l’on considère que l’innovation fait partie des ressources à 

mobiliser pour a�ronter ces dé�s, on voit bien que la plupart de ces innovations, 

qu’elles soient techniques ou sociales, pourront di�cilement être imposées, de 

manière technocratique, aux citoyens. Pour être appropriées, elles devront se 

positionner par rapport aux représentations individuelles et collectives de ce que 

sont ces nouveaux dé�s et apparaître comme des solutions pertinentes non pas 

à ces dé�s, mais aux représentations que la société en aura.

Or, dès aujourd’hui, avant même que ces nouvelles technologies ne soient 

toutes inventées, leurs représentations se forment, dans toutes les composantes 

de la société. Comprendre comment, dans un contexte d’informations surabon-

dantes mais aussi de débats et de déclarations contradictoires, s’élaborent ces 

schémas mentaux, se dessinent des volontés d’agir, s’imaginent des stratégies 

20 Cette approche est parfois dénommée « modèle du déficit de connaissance ». 

Elle suppose qu’il existe un lien positif entre la connaissance et la compréhension 

des objets technologiques et leur acceptation, alors que de nombreuses études 

empiriques, notamment sur le nucléaire ou les OGM, montrent plutôt l’inverse, 

à savoir des connaissances techniques plutôt supérieures à la moyenne chez 

les opposants. Voir par exemple l’article de Dominique Kreziak et Pierre-Benoît 

Joly (2012) « Vision experte et vision profane du risque : le cas des organismes 

génétiquement modifiés » Revue française du Marketing, n° 183-184, p. 21-35.
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individuelles ou collectives d’adaptation apparaît donc tout aussi important que 

de « mettre au point » les technologies de demain si l’on veut qu’elles soient, 

e�ectivement, des innovations.
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DE L’APPROPRIATION

Le fait que certaines technologies, certains objets techniques soient « appro-

priés », alors que d’autres, malgré d’importants e�orts de marketing, soient des 

échecs continue à susciter l’interrogation, l’étonnement des technologues. Pour ne 

prendre qu’un exemple récent, l’échec des lunettes connectées dans un monde 

qui semblait avide de « reliance21 » a surpris bien des observateurs.

Sans prétendre explorer complètement la complexité de ce sujet, nous regrou-

perons dans ce chapitre un certain nombre de ré�exions sur les caractéristiques 

des objets techniques, propres à ces objets ou liées à la manière de les concevoir, 

et qui apparaissent comme des facteurs favorisant le processus d’appropriation.

21 Terme proposé en 1963 par Roger Clausse pour désigner un « besoin psychosocial 

d’information » 
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l’adaptation, étape néCessaire de l’appropriation

L’une des étapes importantes du processus d’adoption est celle de « l’ins-

trumentation », au cours de laquelle l’objet technique doit se transformer en 

« instrument », que notre corps, dans toutes ses composantes, doit apprendre 

à manipuler. Cette phase nécessite une « coadaptation », c’est-à-dire que l’ob-

jet technique peut être modi�é (on parle parfois de « détournement », allant 

de la « customisation » à l’invention d’usages inédits22), mais aussi que notre 

corps doit adopter de nouveaux comportements, apprendre de nouveaux gestes, 

développer des automatismes et des capacités d’anticipation (comme dans 

le cas de la conduite automobile). Cette adaptation peut parfois s’incorporer 

profondément dans notre corps, comme le montre l’imagerie cérébrale des 

grands musiciens ou des sportifs de haut niveau, dont des aires spéci�ques 

se développent considérablement. En outre, cette adaptation ne nécessite pas, 

au moins dans un premier temps, de contact physique avec l’objet réel. Les 

sciences cognitives nous montrent que notre cerveau est capable de développer 

des simulations de ce qui peut arriver au « double » de nous-mêmes, simula-

tions qui vont contribuer à déterminer notre attitude et faciliter éventuellement 

la prise en main de l’objet réel23.

Cette adaptation peut aussi conditionner durablement, positivement ou néga-

tivement, notre capacité d’adaptation ultérieure à de nouveaux objets : l’un des 

cas emblématiques est celui des claviers des ordinateurs, qui font perdurer sans 

raison fonctionnelle aucune celui des anciennes machines à écrire24, du fait de 

l’échec à répétition des claviers présentant les lettres par ordre alphabétique.

En outre, comme nous l’avons déjà évoqué, un objet technique nouveau 

s’insère généralement dans un « bouquet technique » que nous utilisons (par 

22 On peut citer la manière dont Léonard de Vinci, gaucher, a utilisé un mode d’écri-

ture particulière, de droite à gauche, dite spéculaire (à lire dans un miroir).

23 Ce phénomène est bien connu des sportifs qui « répètent » dans leur tête les 

gestes techniques à accomplir, par exemple pour une descente de ski ou un saut 

à la perche.

24 Qui étaient déterminés par la nécessité d’éviter que les bras porteurs des carac-

tères ne se croisent en tapant deux lettres successives, d’où, selon les langues, 

des claviers différents.
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exemple nos di�érents moyens de transport ou de communication ou notre pano-

plie d’instruments de cuisine) et qui combine des innovations récentes et d’autres 

parfois très anciennes. Cette insertion nécessite également des co- adaptations 

faites de substitutions ou de nouvelles synergies (par exemple, utiliser une trot-

tinette pour parcourir les couloirs du métro ou d’un aéroport).

Deux conclusions peuvent être tirées de ces ré�exions. La première est que le 

« potentiel adaptatif » d’un objet technique, c’est-à-dire la possibilité de le modi�er, 

d’en développer de nouveaux usages, constitue dans des sociétés d’une grande 

diversité comme les nôtres un élément important de l’appropriation. Autrement 

dit, plutôt que de concevoir des objets « rigides », parfaitement au point, prêts à 

l’emploi, ne faut-il pas aller vers des objets beaucoup plus « souples », se prêtant à 

une diversité d’usages et pouvant s’insérer dans des bouquets techniques variés ? 

À ce titre, l’agrafe trombone peut être considérée comme le summum, sans doute 

involontaire, d’une telle approche25 !

De manière plus limitée, on peut se demander si les fabricants de meubles 

« à monter » ne doivent pas leur succès commercial, outre les économies qu’ils 

réalisent ainsi, au fait d’impliquer l’acheteur dans un exercice, parfois complexe, 

d’appropriation « physique » de leurs produits. De même, le caractère « ouvert » 

de son écosystème informatique, invitant les utilisateurs à produire eux-mêmes 

des applications et à les partager, est sans doute une des clés du succès des 

téléphones de la marque à la pomme.

25 Développé au 19e siècle pour remplacer avantageusement l’usage d’une aiguille 

pour réunir quelques feuilles de papier, cet objet s’est en effet prêté aux uti-

lisations les plus variés. Porté ostensiblement sur les vêtements, il a été le 

symbole de la résistance norvégienne à l’occupation allemande pendant la 

seconde guerre mondiale (en tant que symbole de réunion). Il permet aussi 

bien de réinitialiser divers appareils électroniques, de rattacher une branche de 

lunettes dont on a perdu la vis, de crocheter une serrure ou, en le pliant jusqu’à 

la rupture, d’évacuer le stress des employés de bureau. Il a été honoré en étant 

l’un des objets présentés en 2004 au Museum of Modern Art de New-York dans 

l’exposition « Humble Masterpieces ». Et il connaît une nouvelle vie, immatérielle, 

en étant devenu un icône graphique des bureaux numériques. Voir en particu-

lier le chapitre 4 de l’ouvrage déjà cité de d’Henry Petrovsky The evolution of 

Useful Things.
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En corollaire, et nous reviendrons sur ce point, les objets qui ne se prêtent pas 

à cette adaptation, qui nous apparaissent à la fois comme « rigides » et étrangers 

(les OGM, le gaz de schiste, le nucléaire civil) vont, quelles que soient leurs per-

formances techniques, sou�rir dans ce domaine d’un handicap certain.

La seconde est que, plutôt que de considérer ces détournements comme de 

regrettables erreurs de la prospective technologique, il conviendrait de les étudier 

comme de véritables processus de création et d’en comprendre les mécanismes, 

au même titre que l’on s’intéresse aujourd’hui à la sérendipité – on parle éga-

lement de « Zadigacité » – (innovation par hasard, voire par erreur, c’est-à- dire 

en cherchant autre chose26) comme source nouvelle d’innovation. Pour citer un 

exemple, il apparaît que l’on pense souvent les objets techniques (en particulier 

de communication, mais aussi ceux liés à l’énergie ou à l’alimentation) dans une 

logique verticale (producteurs vs consommateurs) alors que les usages qui en 

sont faits (ou attendus) cherchent au contraire à les insérer dans des logiques 

« horizontales » de réseaux interactifs (voir le développement du chapitre III sur 

la « mise à plat » du monde). Ainsi, à l’échec de Nupedia, encyclopédie en ligne 

qui devait être alimentée par les meilleurs experts des di�érents sujets, a succédé 

l’essor de Wikipedia comme encyclopédie participative pouvant impliquer tout 

un chacun. De même, si les premiers MOOCs (enseignements en ligne ouverts) 

ont été le fait d’experts, on assiste aujourd’hui au développement de MOOCs par-

ticipatifs entre communautés « d’apprenants ». On peut citer également la radio, 

que beaucoup de gouvernements se sont approprié rapidement comme moyen 

de di�user leurs messages, en instaurant même parfois des monopoles d’usage. 

L’émergence des radios libres et le développement de la CB27 ont conduit pro-

gressivement, non sans di�cultés28, à des formes beaucoup plus ouvertes et 

interactives d’utilisation de ce média.

26 Comme par exemple la découverte fortuite de la pénicilline, de la mauvéine, pre-

mier colorant artificiel, du principe du four à micro-ondes ou de la lithographie.

27 Citizen Band, bande de fréquences radios réservée au radio-amateurs.

28 La CB n’est devenue légale en France qu’en 1981 et l’on se souvient, en 1964, 

de l’épopée de « Radio Caroline ».



19

II. Les déterminants de l’appropriation

Être fonCtionnel ne suffit pas

Pour être adoptés, les objets techniques doivent bien sûr répondre à des exi-

gences de fonctionnalité (commodité, e�cacité, �abilité…) mais ils seront éga-

lement considérés à travers d’autres dimensions, d’autres cadres de lecture. On 

pourra citer notamment le fait qu’ils soient « aimables », que l’on puisse s’y atta-

cher, voire en faire des instruments de « rassurance » (les nouveaux « nounours »).  

Cette dimension, bien comprise par le design, passe souvent par des évoca-

tions plus ou moins directes de sentiments liés à l’enfance (voir le succès 

des trottinettes, des « one wheel », des écrans tactiles ou des e-cigarettes, le 

développement de la « ludi�cation29 » ou l’apparence délibérément infantile de 

certains robots) : l’on sait qu’une des dimensions de notre registre comporte-

mental vis-à-vis de l’inconnu (un objet ou un individu) est de développer des 

comportements « régressifs » (retour à des comportements pré-adultes) et le 

fait de permettre à ces comportements de s’exprimer est sans doute un facteur 

positif d’appropriation.

Plus globalement, cette dimension déterminante de la « mise en forme » 30, qui 

va conditionner, avant toute utilisation, le premier contact, la première impression 

visuelle, tactile, auditive, avec l’objet technique, qui va permettre de préjuger de 

son caractère convivial, est reconnue de manière inégale selon les secteurs. Il 

est classique dans l’architecture, pour laquelle la dé�nition de la forme va être 

première par rapport à l’organisation du contenu. Dans d’autres domaines, cette 

mise en forme est plutôt conçue comme un « habillage » d’un objet dont on a 

d’abord conçu et organisé le contenu.

Une autre dimension qui va conditionner l’adoption des objets techniques 

est leur dimension « culturelle », c’est-à-dire la possibilité de se sentir culturel-

lement proche de ceux qui les ont élaborés. On retrouve ici la question, évoquée 

en introduction, de la prise en compte du « réseau invisible » qui sous-tend les 

29 Terme inspiré de l’anglais « gamification », désignant une démarche visant à confé-

rer un caractère ludique à diverses activités.

30  La langue allemande utilise le terme intéressant de « Gestaltung », littéralement 

« mise en forme » pour nommer le design, alors que le français n’a pu trouver de 

traduction à ce terme pourtant d’origine… française (le dessein, et non le dessin 

comme on pourrait le penser).
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objets techniques. Même si ces aspects ne conditionnent aucune caractéristique 

matérielle du produit, les questions « qui l’a produit et où ? Dans quelles condi-

tions ? » apparaissent déterminantes pour les utilisateurs : ne pas y répondre (ou 

y répondre de manière erronée) peut conduire à des comportements de rejets 

massifs et durables. On retrouve ici l’adage de Claude Lévi-Strauss relatif à l’alimen-

tation mais qui peut certainement être généralisé « Il ne su�t pas qu’un aliment 

soit bon à manger, encore faut-il qu’il soit bon à penser » 31.

Cette question de l’adoption passe parfois par une « mise en culture », c’est-

à-dire le fait que ces objets soient mis en scène dans le cinéma, la littérature, la 

chanson, le sport. Ce phénomène a sans doute joué un rôle considérable dans 

l’adoption massive de la cigarette et, de manière plus positive, les célébrations 

de la « Petite Reine » par de nombreux artistes ou du Minitel, chanté par Marie-

Paule Belle, ont durablement ancré ces objets techniques au sein de nos sociétés.

Un autre aspect qui transcende la dimension fonctionnelle est celui lié à la 

notion de « luxe » : de tels objets proposent pour un prix élevé une fonctionna-

lité identique à celle d’objets similaires beaucoup moins onéreux. On peut citer 

l’exemple des lunettes de soleil, des montres mécaniques ou des sacs de voyage, 

dont l’usage devient ainsi beaucoup plus symbolique qu’utilitaire.

On peut y rattacher l’étonnant succès des objets faisant revivre, en cachant 

leur modernité technologique, des modèles anciens, qu’il s’agisse d’automo-

biles, d’équipements audiovisuels ou de produits alimentaires. Dans tous ces 

cas, le registre des objets « bons à penser » prédomine largement sur celui de 

l’utilité concrète.

En�n, ces objets vont être situés en référence à d’autres expériences indivi-

duelles ou sociales antérieures, a�n de les attribuer à une catégorie que nous 

savons penser, sur laquelle nous avons une opinion, pour nous permettre de 

répondre, par analogie, aux questions « que va-t-il se passer ? Qu’est-ce qui va 

changer ? ». Cette phase de « catégorisation » peut conduire à des analogies qui 

31 Dans La pensée sauvage, Plon Ed, 1962.
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peuvent être déroutantes (par exemple « les OGM, c’est comme la vache folle » 32) 

mais qui correspondent à des logiques qu’il convient de comprendre33. À l’inverse, 

une attribution à des catégories di�érentes peut expliquer des opinions contras-

tées vis-à-vis d’objets techniquement très liés, comme celles des personnes qui 

dénoncent les méfaits éventuels des antennes relais tout en reconnaissant l’in-

térêt des téléphones mobiles34.

Pour notre Académie, cette exploration, à peine esquissée, des facteurs de 

succès d’une innovation est certainement à renforcer, en s’appuyant sur la diver-

sité des expériences concrètes de nos membres. Il ne s’agit pas de se limiter à 

la question des méthodes permettant de favoriser l’adoption d’une technologie 

(design, marketing) mais de comprendre cette diversité des attentes de la société 

et d’en développer, si possible, une vision prospective.

32 Ces deux objets biotechniques relèvent, pour les spécialistes, de catégories très 

différentes, mais le public les associe comme des exemples d’objets pour lesquels 

on n’avait pas détecté au départ de risques potentiels mais pour lesquels, dans 

le cas de la vache folle, des risques majeurs se sont révélés tardivement. Le 

public exprime ainsi son opinion qu’un tel scénario pourrait bien se produire pour 

les OGM.

33 Là aussi, une approche quantitative du risque ne permet pas de comprendre 

ce divorce et il faut mobiliser la théorie sociale des risques pour en découvrir la 

logique. Voir sur ce point l’article déjà cité de Kreziak et Joly.

34 Dans ce cas, cette attribution à des catégories différentes se comprend si l’on 

analyse qualitativement (et non quantitativement) les types de risques associés à 

ces objets.
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Comme celui précédemment évoqué sur l’origine des innovations, le question-

nement sur leurs diverses conséquences sur les individus, les sociétés, l’environ-

nement ne date pas d’hier. Pour prendre quelques exemples, les débats du 19e 

sur le développement de la gre�e végétale, en particulier de la vigne, évoquent 

fortement, tant dans leur vigueur que dans les arguments avancés, les actuels 

débats sur les plantes transgéniques ; de même, l’usage de la bicyclette par les 

femmes y était dénoncé comme potentiellement immoral, argument que l’on 

retrouve ensuite pour le téléphone ou la pilule ! Toujours au 19e siècle, le creuse-

ment du métro parisien a donné lieu à d’intenses débats sur les miasmes qu’al-

laient dégager ces sols occupés par l’homme depuis deux millénaires.

On peut même considérer que ces interrogations sont consubstantielles 

des objets techniques qui, d’une certaine manière, proposent à l’être humain 

des capacités de se « transcender », en augmentant sa force, son e�cacité, sa 

rapidité… modi�ant ainsi inéluctablement ses relations avec ses semblables et 

son environnement.
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les limites d’une dévalorisation des inquiétudes

Par rapport à ces interrogations, l’attitude de innovateurs est souvent de les 

minimiser, de les considérer comme transitoires, liées au caractère encore « impar-

fait » de certaines innovations, et, en outre, comme s’ils en étaient juges, de mettre 

en balance ses défauts éventuels avec les bienfaits, considérables selon eux, qui 

allaient en résulter.

On soulignera en particulier deux registres d’arguments souvent présents dans 

ces discours :

 f le premier est celui de la continuité. L’innovation considérée ne serait pas 

une rupture, mais seulement une nouvelle étape, un perfectionnement, 

un changement d’échelle par rapport à des innovations déjà présentes 

et largement acceptées au sein de la société. On trouve par exemple cet 

argument pour les nanotechnologies vis-à-vis de la micromécanique ou 

de la microélectronique, ou pour les plantes transgéniques vis-à-vis de 

la création variétale conventionnelle. Même les thuriféraires du transhu-

manisme35 l’avancent en disant qu’ils ne font qu’extrapoler et assembler 

des technologies aujourd’hui utilisées. Nous ne discuterons pas ici de 

la pertinence logique ou éthique de cet argument, souligner seulement 

qu’il a pour but de contester, de fait, la légitimité d’ériger une barrière, de 

réclamer un moratoire ou un débat spéci�que ;

 f le second registre consiste à interpréter les réticences exprimées à tra-

vers le seul prisme des risques, le plus souvent sanitaires et environne-

mentaux36, puis d’introduire la distinction entre risques « réels » (ceux 

évalués par les experts37) et risques « perçus » (par la société) pour 

35 Courant de pensée qui se propose d’utiliser les technologies pour doter l’homme de 

capacités dépassant ses limites actuelles, sur les plans physiques (force, rapidité), 

intellectuels (mémoire, intelligence), voir de durée de vie (via les organes artificiels 

ou les biotechnologies).

36 Il faut reconnaître que, aujourd’hui, la contestation de beaucoup d’innovations se 

fait à travers cet argumentaire, médiatiquement porteur, des risques pour la santé 

humaine ou pour l’environnement.

37 En imposant à cette occasion une définition quantitative et probabiliste des risques, 

tirée de la théorie des jeux.
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montrer in �ne que, compte-tenu de ces risques réels, il n’y a pas lieu 

de s’inquiéter. Sans détailler les multiples questions que soulève cette 

démarche, on soulignera simplement ici le caractère réducteur de cette 

lecture entièrement centrée sur le risque : une perspective historique 

un peu longue ou des approches de psychologie sociale montrent que 

de multiples autres raisons, liées aux visions que l’on a de soi-même et 

du monde, en particulier des changements sociaux potentiels que va 

induire une technologie, président à ce positionnement des individus 

vis-à-vis des innovations et font que l’on peut tout aussi bien refuser, 

individuellement ou collectivement, des innovations dénuées de tout 

risque qu’adopter des innovations dont on est conscient des risques 

qui leurs sont associées.

Une telle attitude visant à minorer les conséquences des innovations et, cor-

rélativement, à discréditer ceux qui s’en inquiètent peut se comprendre comme 

l’expression d’une volonté louable de modestie : ceux qui sont à la source des 

innovations, qui en connaissent précisément les propriétés et les limites, sont 

parfois e�rayés par des emballements médiatiques présentant cette innovation 

comme une révolution, comme LA solution dé�nitive à un problème et peuvent 

souhaiter la remettre à sa juste place.

Quel que soit le discours, il nous paraît indispensable, pour être crédible, 

d’adopter une certaine logique, une certaine symétrie, dans cette présentation 

des avantages et des inconvénients, des risques et des béné�ces : ou bien on 

présente une innovation comme étant mineure sur ces deux points, ou bien, si l’on 

veut vanter l’ampleur et l’intérêt majeur de ses retombées, l’on admet également 

que ses aspects négatifs puissent être conséquents et mériter examen.

En�n, entre les deux options précédentes, la première ne nous semble pas 

adaptée à la réalité actuelle, et a fortiori future, des technologies : les présenter 

comme des modi�cations somme toute cosmétiques et « facultatives » de notre 

quotidien apparaît aujourd’hui une position de moins en moins tenable, en parti-

culier parce qu’elle se heurte à l’expérience concrète de chacun. Il faut le recon-

naître, la capacité des innovations à modi�er en profondeur notre environnement, 

notre relation à nous-mêmes et aux autres est aujourd’hui considérable et il est 

vraisemblable qu’elle va encore s’accroître à l’avenir.
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les innovations nous Changent en profondeur

Ainsi, notre vision de l’espace et du temps, dimension clé de notre perception 

de l’environnement a été profondément modi�ée par l’évolution de nos moyens de 

transport, mais aussi, plus récemment, par le développement d’outils de plus en 

plus réalistes de perception à distance (imagerie 3D, gants tactiles…). La notion 

de « proximité » est donc devenue quasi- indépendante de la distance physique, 

avec la formation de communautés que l’on quali�e de « virtuelles » et qui sont 

en fait vécues par leurs membres comme plus « réelles » que le cercle de ceux 

dont ils sont physiquement proches.

Par rapport à nous-même, la diversi�cation des moyens de nous perpétuer 

– de la reproduction médicalement assistée, éventuellement post-mortem, 

à la gestation pour autrui, du clonage aux promesses du transhumanisme –  

n’interroge-t-elle pas en profondeur notre représentation de ce qu’est un individu, 

une personne, et donc la manière de la considérer ?

Et, pour l’organisation de nos sociétés, le passage, rendu possible par les 

technologies de l’information et de la communication, d’une société structurée 

par des rapports verticaux de pouvoir, liés souvent au contrôle de l’information, 

à une société où les rapports horizontaux entre « égaux » prennent une impor-

tance économique, sociale et politique croissante, n’est-elle pas une révolution 

majeure ? Après plusieurs millénaires de sociétés hiérarchisées, auxquelles nous 

étions habitués (à l’école, au travail comme aussi dans la santé ou la politique), 

cette « remise à plat » potentielle38 du monde n’est-elle pas à placer au même rang 

dans l’histoire de notre espèce que les révolutions copernicienne ou darwinienne ?

Pour une Académie convaincue que les technologies peuvent et doivent contri-

buer – selon sa devise – à un progrès « raisonné, choisi et partagé », reconnaître 

pleinement le potentiel de changement dont ces technologies sont porteuses 

doit constituer un acte fondateur pour pouvoir ensuite débattre, avec toutes les 

38 Il convient bien sûr de ne pas avoir une vision irénique de ce processus. Les 

TIC, si elles affaiblissent les hiérarchies au sens traditionnel, peuvent aussi se 

faire les instruments d’un contrôle renforcé, plus discret, mais plus efficace, des 

individus et de leurs comportements (big data, fichages divers, vidéosurveillance, 

contrôles aux frontières, assurances « personnalisées » se substituant aux assu-

rances mutuelles, etc.).
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parties prenantes, des aspects positifs et négatifs de ces changements. Il permet 

en particulier de placer sur un pied d’égalité, sans instaurer de dichotomies ou de 

quali�cations péjoratives – néophiles / néophobes, progressistes / réactionnaires 

– ceux qui sont plutôt attirés par les promesses de ces changements et ceux qui 

en redoutent plutôt les conséquences, chacun pouvant d’ailleurs être porteur, en 

son for intérieur, de cette alternative.

En corollaire de ce positionnement, deux points-clés sont à souligner. Le pre-

mier, en lien avec le premier chapitre, est de reconnaître que, dans cette mise en 

débat, il convient aujourd’hui beaucoup plus d’expliquer, pour une technologie don-

née, « ce que ça change » plutôt que « comment ça marche », et ceci d’autant plus 

que l’appropriation de beaucoup d’objets techniques à travers une connaissance 

précise, non seulement intellectuelle, mais aussi corporelle, « manipulatoire » 

de leur fonctionnement (la capacité à les démonter, à les remonter, à les réparer) 

est un processus dont on peut cultiver la nostalgie mais qui apparaît de moins 

en moins possible : ouvrir le capot d’une voiture en panne (quand on parvient à 

en trouver la commande) est désormais un geste rituel, incantatoire, mais que 

l’on pratique sans illusion sur notre capacité à remédier ensuite à cette panne !

Cette remarque n’a pas pour but de nier l’intérêt de développer la culture scien-

ti�que et technique des citoyens : partir des objets du quotidien pour introduire 

des notions scienti�ques parfois très abstraites, expliquer par exemple que, 

sans la théorie de la relativité, les GPS39 n’auraient pu exister, est une démarche 

qui permet de renouveler la pédagogie des sciences et des technologies et qu’il 

convient d’encourager. Mais, comme nous l’avons évoqué précédemment, il faut 

considérer que ce développement de la culture scienti�que et technique n’est 

pas relié de manière forte et systématique à des attitudes plus positives vis-à-vis 

des technologies.

Le second point-clé de ce positionnement est d’a�rmer notre volonté de docu-

menter, dans la mesure du possible – nous reviendrons sur cette question dans le 

prochain chapitre – les divers aspects positifs ou négatifs d’une technologie, mais 

sans prétendre pour autant « tenir la balance » au nom de la société. Cette réserve 

peut surprendre. Notre Académie ne doit-elle pas prendre position et s’exprimer in 

39 Système de positionnement géographique par satellites désormais disponible sur 

de nombreux objets connectés (téléphones, montres, tablettes…) 
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�ne sur le bilan avantages / inconvénients d’une technologie, au même titre qu’un 

médecin considère les e�ets béné�ques et les risques d’un médicament ou d’un 

acte chirurgical pour son patient avant de les prescrire ou non ? Cette analogie est 

cependant inadéquate pour au moins deux raisons.

La première est que, contrairement aux médicaments, dont on compare les 

e�ets tant positifs que négatifs sur un même objet, la santé du patient, les avan-

tages et les inconvénients d’un objet technique porteront souvent sur des aspects 

di�érents : on sera amené à examiner et à mettre sur les plateaux de la balance 

des e�ets sur l’emploi (en termes de quantité, de conditions de travail, de quali�-

cations requises), la compétitivité économique, les inégalités, l’environnement, la 

santé… qui seront incommensurables, c’est-à-dire qu’ils ne pourront être mesurés 

à la même aune. Les économistes proposent certes des méthodes permettant 

d’établir des valeurs monétaires pour des choses les plus diverses – et donc de 

réaliser un bilan comptable des avantages et inconvénients –, mais la �abilité 

technique et la légitimité politique des ces approches est loin de faire consensus40.

La seconde raison, qui fait également des médicaments un cas singulier, est 

que ces avantages et inconvénients qui sont relatifs dans leur cas au même sujet, 

s’appliquent dans les autres cas à des  personnes di�érentes, certaines subiront 

plutôt les inconvénients d’une technologie alors que d’autres en tireront avantage. 

On peut citer comme exemples la diminution de la fréquence de desserte ferro-

viaire de petites villes situées entre deux métropoles que l’on relie par un train à 

grande vitesse, la mise en place de caisses automatiques dans les commerces ou 

le débat récurrent sur les antennes de téléphonie mobile et autres sources d’ondes 

électromagnétiques. Pour insister sur ce point, citons également les débats actuels 

sur la vaccination obligatoire41 car la première critique ne s’y applique pas (il s’agit 

bien là d’un même objet, la santé) mais les béné�ciaires de cette protection et les 

victimes éventuelles d’e�ets négatifs sont des personnes di�érentes et, en outre, 

40 Pour ne citer que l’une des critiques adressées à ces évaluations monétaires, il 

est très difficile de comparer des avantages et inconvénients intervenant à des 

horizons temporels très différents et, surtout, lointains sans faire des hypothèses 

fortes et discutables sur la richesse future d’une société.

41 Ce débat a été porté jusqu’au Conseil constitutionnel, qui vient dans son avis du 

20 mars 2015 de déclarer conforme à notre Constitution la réglementation actuelle 

encadrant la vaccination obligatoire contre la poliomyélite.
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di�cile à identi�er a priori. Il appartiendra donc à chaque citoyen d’estimer que, 

pour lui et en fonction de son système de valeur, la balance penche d’un côté ou 

de l’autre et de faire valoir son point de vue.

Autant il nous appartient donc d’éclairer, de recenser de manière aussi exhaus-

tive et objective que possible ces avantages et inconvénients, d’identi�er les per-

sonnes concernées, de fournir ces éléments aux décideurs politiques, autant il 

convient que nous respections le droit de chacun de juger, pour un nouvel objet 

technique, du bien-fondé de son utilisation et aussi, lorsqu’un choix collectif s’im-

pose, le droit des décideurs à l’opérer.

Une telle attitude n’exclut pas que notre Académie puisse élaborer des « recom-

mandations », par exemple lorsque certains avantages ou inconvénients semblent 

méconnus ou mal estimés, ou lorsqu’il s’agit de hiérarchiser des choix techniques 

pour un même critère de performance (par exemple le coût de production de l’élec-

tricité par divers procédés). Mais, dans les situations évoquées précédemment, 

marquées par la diversité et l’incommensurabilité des e�ets à prendre en compte 

et par la non-identité des personnes concernées par ces e�ets, ces recomman-

dations devront se garder de toute volonté prescriptive sur la décision à prendre.
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Une fois admise la pertinence d’un débat équilibré sur l’appropriation des inno-

vations, se pose la question de sa temporalité, de son contenu, du positionnement 

à adopter et des convictions à faire valoir au cours de ces débats. Ce sont ces 

points que nous allons maintenant examiner.

aCCepter et investir  

une mise en débat « à Contre-temps »

Partons d’un constat empirique : au moins au cours de l’ère industrielle, il 

semble que, lorsque l’économie se développe à partir d’un « paquet technolo-

gique » donné et apporte de la croissance, ce paquet technologique n’est pas 

remis en question par la société, du moins lorsque cette croissance est, au moins 

en partie, redistributive, c’est-à-dire qu’elle s’accompagne d’une réduction des 

inégalités. L’exemple des « trente glorieuses » d’après-guerre, articulées autour 
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d’une énergie abondante et peu coûteuse, montre bien que les multiples consé-

quences qui en ont découlé, augmentation considérable de la productivité du 

travail avec simpli�cation des tâches individuelles, migrations de l’emploi vers les 

villes, développement de l’habitat collectif… ont été relativement bien acceptées 

par les sociétés européennes.

C’est lorsque l’économie s’essou�e et que la vision du progrès qu’elle propose 

devient moins partagée, voire est critiquée au sein de la société, que l’attention 

se porte sur ce que pourrait apporter l’innovation. Alors que les uns s’attachent à 

imaginer les objets ou les systèmes techniques qui pourraient fonder un nouveau 

cycle de croissance (société de la connaissance, bioéconomie, économie des 

fonctionnalités, convergences diverses…), les autres entreprennent un inventaire 

critique et rétrospectif des divers impacts négatifs, précédemment sous-estimés 

ou qui ne se sont révélés que tardivement, des technologies qui ont fondé le 

cycle précédent.

Se développe alors, sur fond de crise, une tension entre ceux qui attendent 

de l’innovation une nouvelle ère de prospérité et ceux qui y voient surtout de 

nouvelles menaces. La dialectique de ces deux visions peut conduire à une esca-

lade néfaste, à une radicalisation des points de vue, l’a�rmation par les uns de 

la puissance de ces innovations et de l’ampleur de leurs bienfaits potentiels en 

alimentant parallèlement les inquiétudes des autres sur l’importance de leurs 

e�ets néfastes éventuels.

résister à la « tentation du désert »

Dans ce contexte radicalisé propre aux crises, il pourrait être tentant pour 

des technologues de refuser le débat, de prétexter qu’il est prématuré, et de se 

concentrer sur la conception et la mise au point de ces nouvelles innovations, en 

attendant que les conditions d’un débat plus paisible soient à nouveau réunies. 

Comme évoqué précédemment, la tentation de dénigrer les objections, de les 

présenter comme non pertinentes car relatives à des technologies « dépassées », 

qui seront de toutes façons remplacées par des technologies plus « propres » – 

la notion de « nouvelle génération » jouant ici un rôle rhétorique majeur – peut 

également être grande au cours de ces périodes.
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Ces attitudes sont compréhensibles au niveau individuel, mais ne sauraient 

être adoptées par notre Académie. Il convient au contraire de considérer que ces 

périodes de « crises » sont des temps de « respiration sociale » et fournissent 

des opportunités pour débattre de nos visions de l’avenir et des technologies 

qu’il faudrait mobiliser pour les concrétiser. Nous utilisons volontairement le plu-

riel car, au cours de ces périodes, les sociétés sont souvent fracturées, sociale-

ment, économiquement, géographiquement et marquées par l’accroissement 

des inégalités. Il est donc important de reconnaître l’existence de cette diversité 

et même d’a�rmer l’ambition de développer des technologies permettant à plu-

sieurs visions, à plusieurs projets collectifs, de s’épanouir, de cohabiter, voire de 

développer des synergies.

Il faut donc investir ces périodes plutôt que de les considérer comme de « mau-

vais moments à passer » et participer à ces débats, sans nécessairement chercher 

à parler d’une seule voix (nous reviendrons sur ce point ultérieurement).

reConnaître et assumer  

les limites de l’évaluation a  priori

Une fois reconnue l’ampleur des impacts potentiels des nouvelles technolo-

gies, il est légitime de s’interroger sur nos capacités d’anticipation, qu’il s’agisse de 

prévoir ce que seraient ces impacts ou de mettre en place, de manière proactive, 

des mécanismes de régulation.

Sur le premier point, on ne peut que reconnaître, dans un premier temps, le 

bien-fondé de cette demande de mieux connaître les impacts : l’observation rétros-

pective de diverses nuisances liées plus ou moins directement à des innovations 

techniques et qui étaient passées entre les mailles de l’expertise, ou avaient du 

moins été sous-estimées (amiante, vache folle, thalidomide et distilbène, insec-

ticides organo-chlorés) oblige à améliorer sans cesse les capacités d’expertise a 

priori, que ce soit sur les plans méthodologique, procédural ou organisationnel. En 

outre, l’introduction, essentiellement au 20e siècle, de l’expertise technico-scien-

ti�que comme outil de prévention des risques peut être considérée comme un 

« pacte social », comme un transfert de responsabilité des citoyens vers les 

experts qu’il convient d’honorer, quelles que soient les di�cultés de l’exercice.
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Il faut cependant reconnaître que les usages qui seront faits d’un objet tech-

nique constituent une propriété « émergente », au sens que ces usages ne 

peuvent se déduire des seules propriétés intrinsèques de ces objets, en parti-

culier lorsque ces objets auront une longue durée de vie au sein des sociétés. 

Ils résulteront en e�et de processus d’adaptation, voire de « détournement » 

(voir le chapitre II) par les utilisateurs, comme l’utilisation comme sèche-linge 

du condenseur des réfrigérateurs ou du four à micro-ondes pour sécher des 

animaux. Les objets techniques ne sont donc pas neutres mais « polyvalents », 

et cette polyvalence a sans doute été perçue dès l’apparition des premiers 

objets techniques42.

Le second point, à savoir la nécessité d’une mise en place précoce de dis-

positifs de régulation, apparaît lui aussi comme une revendication légitime. Il 

est cependant également problématique, dans la mesure où les logiques de 

l’action publique sont souvent binaires : on interdit ou on autorise et, si l’on 

autorise, cette autorisation est valable, pour des raisons juridiques compré-

hensibles, pour tous (avec seulement parfois des restrictions d’âge) et en tout 

point du territoire. On passe donc brutalement d’une expertise fondée sur un 

échantillon limité à une généralisation parfois extrêmement rapide, comme dans 

le cas des téléphones portables : une démarche de « changements d’échelle » 

progressifs, selon laquelle une technologie serait di�usée par étapes, avec des 

retours d’expérience, à des populations de taille croissante, est assez étrangère 

à la pratique réglementaire.

Autre limite, cette réglementation est souvent peu évolutive et prévoit rarement 

des clauses et des échéances obligatoires de révision. On peut citer l’exemple 

des moratoires, qui sont souvent édictés sans préciser les informations ou les 

évènements qui permettront d’y mettre �n.

En�n, la mise en place de dispositifs d’expérimentation à grande échelle ou 

d’observatoires e�caces permettant des retours d’expérience est coûteuse et, 

de ce fait, limitée à certains produits, comme la pharmacovigilance des médi-

caments, qui peut s’appuyer sur les contributions gracieuses des quelques  

42 L’ouvrage de Roy Lewis (1960) What we did to Father, traduit en français sous 

le titre Pourquoi j’ai mangé mon père, Éditions Pocket, 2012, constitue dans ce 

domaine une référence ! 
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200 000 médecins français. De tels observatoires, souvent annoncés comme 

une réponse aux inquiétudes de la société, sont en outre techniquement peu 

crédibles si l’on n’identi�e pas clairement les phénomènes que l’on souhaite 

observer (quitte à en restreindre le nombre) et si l’on ne s’assure pas de la 

capacité e�ective, statistiquement parlant, du dispositif à détecter les phéno-

mènes visés (comme l’augmentation éventuelle d’une allergie spéci�que dans 

la population).

Par rapport à ces di�érentes limites de l’évaluation et de la régulation a priori, 

quelle doit être l’attitude de notre Académie ?

Une première option, souvent utilisée par les opérateurs privés, serait de ne 

s’intéresser qu’aux usages « normaux », prévus par les concepteurs de la tech-

nologie, et de décliner toute responsabilité vis-à-vis d’usages imprévus.

Une telle attitude restrictive ne nous semble pas correspondre à la vision 

précédemment évoquée des relations entre les sociétés et les technologies : 

c’est bien l’ensemble des usages, prévus ou imprévus, des technologies qui 

sont l’objet d’une appropriation et vis-à-vis desquels nous devons a�rmer à la 

fois notre intérêt et notre « responsabilité ». Il ne s’agit pas d’une responsabilité 

au sens juridique du terme, qui ne peut impliquer que le concepteur de la tech-

nologie, mais au sens moral43 : il s’agit d’a�rmer, en tant que représentante de 

la communauté des technologues, la volonté de notre Académie de renforcer 

les capacités de suivi du devenir des innovations (suivi qui peut d’ailleurs faire 

appel à des technologies) et de promouvoir des mécanismes de régulation 

adaptés et progressifs.

Comme exemple de régulation adaptative, on pourrait citer par exemple le 

principe d’optimisation qui régit la démarche ALARA (As Low As Reasonably 

Achievable) en radioprotection.

Ces démarches adaptatives doivent bien sûr être su�samment dé�nies et 

anticipées pour ne pas donner lieu à une instabilité réglementaire ou à des incer-

titudes juridiques.

43 C’est-à-dire au même titre que celle des parents, qui ne sont juridiquement res-

ponsables de leurs enfants que jusqu’à leur majorité mais continuent ensuite à 

se sentir moralement responsables de leur devenir.
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trois ConviCtions fortes à assumer

Pour s’impliquer dans de tels débats, il est important d’identi�er et d’exprimer 

ce que sont les valeurs, les convictions qui sous-tendent notre engagement dans 

la production de technologies nouvelles. Nous en proposerons trois, relatives à 

notre conception du progrès, à l’importance de l’élaboration précoce d’éléments 

de langage autour de ces technologies et à l’intérêt d’une expression pluraliste 

de la communauté des technologues.

En ce qui concerne le progrès, il ne s’agit pas ici de revendiquer une « neu-

tralité » – qui sera toujours contestée – des technologies par rapport aux débats 

sociaux et à leurs acteurs. Il s’agit d’a�rmer, en assumant son caractère utopique, 

notre conviction que les innovations technologiques peuvent permettre de dépas-

ser certaines contradictions, en rendant également possibles des aspirations 

présentées comme antagonistes, voire comme nécessitant un « choix de société » 

en faveur de l’une ou de l’autre.

Ainsi, la mobilisation des technologies informatiques pour faciliter le covoitu-

rage permet d’échapper au débat opposant, avec des arguments recevables, les 

tenants des transports en commun et les adeptes des véhicules individuels ; le 

développement de sources performantes d’énergie renouvelable peut également 

atténuer la tension entre les défenseurs d’une nécessaire décroissance de notre 

consommation d’énergie et ceux qui considèrent qu’une telle décroissance com-

porte de nombreux risques économiques ou sociaux.

Autrement dit, par rapport aux interrogations sur la notion même de progrès, 

il convient d’a�rmer que, pour notre Académie, les technologies contribuent au 

progrès non pas tant parce qu’elles apportent leurs bienfaits à tous les citoyens 

que parce qu’elles permettent la réalisation d’une diversité croissante de projets 

individuels et collectifs, la coexistence et l’expression de visions variées du pro-

grès qui apparaissaient comme incompatibles.

Une autre conviction sous-jacente est celle de l’intérêt, et même de la néces-

sité, d’une « mise en mots » aussi précoce et aussi large que possible des tech-

nologies et de leurs produits. Cela suppose en particulier d’accepter de présenter 

non seulement les objets techniques, mais ce que nous avons appelé leur réseau 

sous-jacent, que l’on a parfois tendance à considérer comme étant une a�aire de 

spécialistes n’intéressant pas le grand public.

Quelle que soit l’issue des débats qui s’en suivront, développer un langage 
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permettant de penser ces objets ou ces procédés nouveaux, d’exprimer nos réac-

tions vis-à-vis d’eux, de cerner les limites que nous voyons à leur utilisation, c’est, 

d’une certaine manière, les « socialiser », les « mettre en culture » et orienter ces 

débats davantage vers des formes délibératives plutôt que vers des contestations 

ultérieures, violentes et souvent radicales.

En�n, troisième conviction, une expression pluraliste de la communauté des 

technologues et, en particulier, de notre Académie est sans doute préférable à la 

recherche et à l’énoncé d’une position unique, présentée comme consensuelle : au 

même titre que la société est plurielle et que cette diversité de visions, d’opinions, 

constitue une richesse et permet d’interroger et d’éclairer les technologies sous 

des angles multiples, les technologues devraient admettre, et ne pas chercher 

à dissimuler, qu’une diversité similaire existe en leur sein. On observe d’ailleurs 

que, pour des technologies ne correspondant pas à leur domaine de compétence, 

les technologues expriment souvent des opinions et des interrogations similaires 

à celles de la société dans son ensemble44. Au-delà de sa reconnaissance, l’ex-

pression de ce pluralisme est sans doute à organiser, à mettre en scène, à l’image 

des « disputes » médiévales, forme de débat qui visait à approfondir à travers un 

débat contradictoire des questions théologiques complexes.

44 Voir par exemple le sondage réalisé en 2007 par Daniel Boy sur l’opinion des 

chercheurs du CNRS sur les OGM (http : //www.sciencesetavenir.fr/archeo-

paleo/20070315.OBS7281/un-sondage-qui-surprend.html) 
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Pour conclure, nous résumerons tout d’abord les principaux acquis de cette 

ré�exion. Nous nous interrogerons ensuite sur les conséquences qu’il convient 

d’en tirer pour inciter nos concitoyens à contribuer à l’élaboration d’innova-

tion « appropriées ».

les prinCipaux aCquis : Construire un nouveau regard

Le premier acquis concerne la genèse des innovations. Il nous invite à les 

considérer non comme les simples productions d’inventeurs « géniaux » mais 

comme des « points singuliers », peu fréquents, résultant de la rencontre heu-

reuse de dynamiques techniques et sociales, d’une o�re émanant des inven-

teurs et d’attentes de la société. Il conduit à préconiser, pour notre Académie, une 

attention accrue au suivi et à la compréhension de ces dynamiques sociales, en 

partant de la conviction que les di�cultés que peut rencontrer la di�usion d’une 

technologie, les débats qu’elle peut susciter, ne relèvent pas de comportements 

« irrationnels » vis-à-vis d’une invention « à l’évidence » porteuse de progrès mais 
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d’opinions construites, de convictions et de représentations qui peuvent être expli-

citées et comprises, à défaut d’être partagées.

Le second acquis nous amène à nous départir d’une vision selon laquelle 

les objets techniques doivent, pour être appropriés, être parfaitement « au 

point » et répondre essentiellement à des préoccupations fonctionnelles. Sans 

pousser outre mesure le paradoxe, il apparaît, que le caractère inachevé, perfec-

tible, ouvert, réorientable de ces objets soit constitue un facteur favorisant leur 

appropriation. Par ailleurs, nous avons vu que, sans minorer le rôle des facteurs 

économiques dans la di�usion des objets techniques, de nombreuses autres 

dimensions, culturelles, esthétiques, symboliques, psychologiques vont inter-

venir dans cette appropriation. En outre, ces dimensions peuvent concerner non 

seulement les objets eux-mêmes, mais aussi l’ensemble du système technique 

qui les a générés. Il convient donc que notre Académie poursuive cette exploration 

des multiples facteurs qui feront qu’un objet technique sera « bon à penser », 

au-delà de sa seule utilité concrète.

La troisième partie de cette ré�exion a porté sur les questionnements de la 

société vis-à-vis des changements de toutes natures induits par les technologies. 

Elle nous a conduit à ne pas minorer l’importance de ces changements, en parti-

culier en évitant de les présentant comme de simples « perfectionnements » de 

technologies déjà présentes ou d’avancer que les inquiétudes qui s’expriment 

résultent d’une perception inexacte des risques. Il convient au contraire d’ad-

mettre que les technologies nous changent en profondeur, aussi bien dans notre 

perception de l’environnement, que de nous-même, que de nos semblables. En 

conséquence, notre Académie doit accepter et même ambitionner de documenter, 

dans la mesure du possible, les divers aspects positifs ou négatifs d’une techno-

logie sans prétendre « tenir la balance » au nom de la société.

Dans un quatrième temps, nous avons analysé quelques conditions et 

contraintes de ce nécessaire dialogue avec la société. Tout d’abord, il convient 

d’accepter que ces demandes de mise en débats s’expriment « à contre-temps », 

c’est-à-dire en situation de crise économique et sociale. Ensuite, il faut admettre, 

et faire admettre, que l’évaluation a priori des technologies nouvelles est, certes, 

nécessaire mais ne peut prétendre en identi�er toutes les conséquences, posi-

tives ou négatives, dans une société. Et, surtout, il ne faut pas tirer argument de 

cette impossibilité pour refuser toute responsabilité « morale » dans ses consé-

quences. En�n, il convient à cette occasion d’a�rmer et d’assumer quelques 
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convictions fortes sur la contribution des technologies au progrès, sur la nécessité 

d’une « mise en mots » aussi précoce que possible des technologies nouvelles 

et sur l’intérêt d’un pluralisme d’expression de la communauté des technologues.

susCiter des voCations  

en dépassant la vision « héroïque »

Pour terminer cette ré�exion, nous nous tournerons maintenant vers les futurs 

innovateurs, c’est-à-dire vers la question de faire naître des vocations pour de 

telles activités. On pose parfois cette question des innovateurs sous l’angle de leur 

capacité à concevoir de A à Z une innovation et d’en être le « père » incontesté. 

On retrouve là, en particulier dans la culture française, la vision « héroïque », déjà 

évoquée, de l’innovation et de l’inventeur génial. Une telle présentation n’est pas 

forcément de nature, de par son caractère « formidable », à susciter des vocations : 

on rapporte que, même dans des écoles d’ingénieurs, des élèves considèrent 

« qu’il n’y a plus rien à inventer ».

Il convient d’in�échir cette vision en montrant que, pour élaborer les innova-

tions de demain, la capacité à repérer dans l’ensemble du monde des innovations 

potentielles, de les développer, de les combiner et de les insérer dans des straté-

gies de développement économique est tout aussi importante.

Ceci est particulièrement vrai pour le développement de « grands systèmes 

techniques » (de transport, de production et de distribution d’énergie, de santé, 

d’alimentation…) qui peuvent être, plus que des innovations élémentaires, de 

puissants moteurs de développement économique et social. De tels systèmes, 

qui nécessitent pour leur élaboration et leur perfectionnement de mobiliser des 

équipes importantes, de combiner des innovations de procédés autant que de pro-

duits, de faire appel à la créativité de personnalités diverses et complémentaires, 

sont souvent méconnus car moins visibles pour le public, alors qu’ils jouent un 

rôle de plus en plus important dans nos sociétés. Il serait sans doute pertinent 

de les faire connaître davantage et notre Académie pourrait s’y employer, pour 

contribuer à enrichir l’image de ce qu’est l’innovation aujourd’hui.

Mais, là aussi, il conviendra d’accepter que ces grands systèmes techniques 

soient mis en débat, et selon des termes que nous ne saurions imposer.
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ANNEXE 1 :  

ORGANISATION DE LA RÉFLEXION

L’animation de cette réflexion a été assurée par Yves Farge et Bernard 

Chevassus-au-Louis, avec l’appui des membres de la commission Société et 

technologies et de Paul Rigny, qui en a assuré le secrétariat général. Bernard 

Chevassus-au-Louis a assuré la rédaction des di�érentes versions de ce document.

Cette ré�exion a d’abord fait l’objet d’un texte de cadrage, présentant les prin-

cipales questions qu’il était envisagé d’aborder ainsi que les modalités de cette 

ré�exion. Ce cadrage a été présenté lors de la séance plénière de l’Académie du 12 

février 2014. Le texte de cadrage est disponible sur le site internet de l’Académie.

Pour alimenter cette ré�exion, une série d’auditions de diverses personnalités 

(Annexe 2) a été réalisée. Le texte de cadrage leur était préalablement commu-

niqué, pour que ces intervenants puissent réagir sur ce texte et apporter leur 

contribution. Certaines de ces interventions ont ensuite fait l’objet d’une contri-

bution écrite. Ces textes seront mis en ligne, après accord des auteurs, sur le site 

de l’Académie.

Le séminaire annuel de l’Académie, qui s’est tenu les 7 et 8 octobre 2014, a été 

consacré à ce thème de l’appropriation des technologies. Il était organisé autour 

de cinq conférences plénières, de huit ateliers en parallèle et d’une séance de 

synthèse. On trouvera le programme, la liste des intervenants et le résumé des 

ateliers de ce séminaire sur le site de l’Académie.

En conclusion de ce séminaire, un canevas du présent document a été 
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présenté. Après validation par le Comité des travaux de l’Académie, ce canevas a 

servi de base à la rédaction d’une première version de ce texte, qui a été envoyée 

à l’ensemble des académiciens et présentée à l’assemblée plénière du 11 mars 

2015. Suite aux discussions intervenues lors de cette assemblée et à diverses 

contributions écrites qui ont suivi, une nouvelle version, objet du présent docu-

ment, a été élaborée. Elle a été approuvée par l’assemblée plénière de l’Académie 

le 13 mai 2015 .
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ANNEXE 2 :  

LISTE DES PERSONNALITÉS AUDITIONNÉES

Date Intervenant thème

12 septembre 2013 Marc Mortureux
Directeur de l’ANSES

Construction et pratique de
l’expertise à l’ANSES

12 octobre 2013 Jean Pierre Moatti
Directeur de l’ISP

Analyse des risques sanitaires

Novembre 2013 Pascal Griset
Historien, professeur à U. Paris I

Approche historique de la place de la
technologie

10 décembre 2013 Alain Berthoz
Neurobiologiste, professeur hono-
raire au collège de France

Technologie et cognisciences

11 février 2014 Francis Chateauraynaud
Sociologue, directeur d’études 
à l’EHESS

Sociologie de la technologie

11 mars 2014 Jean-Michel Besnier
Philosophe, professeur à Sciences Po 
et U. Paris I

Comment la technologie change
l’Homme
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28 avril 2014 René Amalberti
Médecin, président fondation FONCSI

Le contrôle des risques

13 mai 2014 Alain Somat
Psycho-sociologue, Professeur à U. 
Rennes II

Les déterminants de l’acceptation
sociale des technologies

10 juin 2014 Philippe Durance
Prospectiviste, professeur au CNAM
Dominique Boullier
Sociologue, professeur à Sciences Po

Les MOOCs (enseignements ouverts
en ligne) 

16 juin 2014 Nayla Farouki
Philosophe et historienne 
des sciences

Philosophie des techniques

8 septembre 2014 Bernard Stiegler
Philosophe, directeur de l’IRI  

au Centre Pompidou

Histoire et philosophie 
des techniques

6 octobre 2014
(contribution écrite) 

François Jarrige
Historien, maître de conférence 
U. Bourgogne

Promesses technologiques au
19e siècle

11 décembre 2014 Michel Blay
Historien et philosophe des sciences

Technologies et société

15 janvier 2015 Marie-Christine Zelem
Sociologue, professeur U. Toulouse

Aspect social de l’usage  

des technologies
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PUBLICATIONS DE L’ACADÉMIE

Les travaux de l’Académie des technologies sont l’objet de publications répar-

ties en quatre collections1 :

 f Les rapports de l’Académie : ce sont des textes rédigés par un groupe de 

l’Académie dans le cadre du programme décidé par l’Académie et suivi 

par le Comité des travaux. Ces textes sont soumis au Comité de la qua-

lité, votés par l’Assemblée, puis rendus publics. On trouve dans la même 

collection les avis de l’Académie, également votés en Assemblée, et dont 

le conseil académique a décidé de la publication sous forme d’ouvrage 

papier. Cette collection est sous couverture bleue.

1 -  Les ouvrages de l’Académie des technologies publiés entre 2008 et 2012 peuvent 

être commandés aux Éditions Le Manuscrit (http : //www.manuscrit.com). La 

plupart existent tant sous forme matérielle que sous forme électronique.

 -  Les titres publiés à partir de janvier 2013 sont disponibles en librairie et sous forme 

de ebook payant sur le site de EDP sciences (http : //laboutique.edpsciences.fr/).  

À échéance de six mois ils sont téléchargeables directement et gratuitement sur 

le site de l’Académie.

 -  Les publications plus anciennes n’ont pas fait l’objet d’une diffusion commer-

ciale, elles sont consultables et téléchargeables sur le site public de l’Académie  

www.academie-technologies.fr, dans la rubrique « Publications ». De plus, l’Aca-

démie dispose encore pour certaines d’entre elles d’exemplaires imprimés.
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 f Les communications à l’Académie sont rédigées par un ou plusieurs 

Académiciens. Elles sont soumises au Comité de la qualité et débattues 

en Assemblée. Non soumises à son vote elles n’engagent pas l’Académie. 

Elles sont rendues publiques comme telles, sur décision du Conseil aca-

démique. Cette collection est publiée sous couverture rouge.

 f Les « Dix questions à… et dix questions sur… » : un auteur spécialiste 

d’un sujet est sélectionné par le Comité des travaux et propose dix à quinze 

pages au maximum, sous forme de réponses à dix questions qu’il a éla-

borées lui-même ou après discussion avec un journaliste de ses connais-

sances ou des collègues (Dix questions à…). Ce type de document peut 

aussi être rédigé sur un thème dé�ni par l’Académie par un académicien 

ou un groupe d’académiciens (Dix questions sur…). Dans les deux cas ces 

textes sont écrits de manière à être accessibles à un public non-spécialisé. 

Cette collection est publiée sous une couverture verte.

 f Les grandes aventures technologiques françaises : témoignages d’un 

membre de l’Académie ayant contribué à l’histoire industrielle. Cette col-

lection est publiée sous couverture jaune.

 f Par ailleurs, concernant les Avis, l’Académie des technologies est amenée, 

comme cela est spéci�é dans ses missions, à remettre des Avis suite à 

la saisine d’une collectivité publique ou par auto saisine en réaction à 

l’actualité. Lorsqu’un avis ne fait pas l’objet d’une publication matérielle, 

il est, après accord de l’organisme demandeur, mis en ligne sur le site 

public de l’Académie.

 f En�n, l’Académie participe aussi à des co-études avec ses partenaires, 

notamment les Académies des sciences, de médecine, d’agriculture, 

de pharmacie…

Tous les documents émis par l’Académie des technologies depuis sa création 

sont répertoriés sur le site www.academie-technologies.fr. La plupart sont peuvent 

être consultés sur ce site et ils sont pour beaucoup téléchargeables.

Dans la liste ci-dessous, les documents édités sous forme d’ouvrage imprimé 

commercialisé sont signalés par une astérisque. Les publications les plus récentes 

sont signalées sur le site des éditions. Toutes les publications existent aussi sous 

forme électronique au format pdf et pour les plus récentes au format ebook.
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AVIS DE L’ACADÉMIE

1. Brevetabilité des inventions mises en œuvre par ordinateurs : avis au Premier 

ministre – juin 2001

2. Note complémentaire au premier avis transmis au Premier ministre – 

juin 2003

3. Quelles méthodologies doit-on mettre en œuvre pour dé�nir les grandes ori-

entations de la recherche française et comment, à partir de cette approche, 

donner plus de lisibilité à la politique engagée ? – décembre 2003

4. Les indicateurs pertinents permettant le suivi des �ux de jeunes scienti-

�ques et ingénieurs français vers d’autres pays, notamment les États-Unis 

– décembre 2003

5. Recenser les paramètres susceptibles de constituer une grille d’analyse com-

mune à toutes les questions concernant l’énergie – décembre 2003

6. Commentaires sur le Livre Blanc sur les énergies – janvier 2004

7. Premières remarques à propos de la ré�exion et de la concertation sur l’avenir 

de la recherche lancée par le ministère de la Recherche – mars 2004

8. Le système français de recherche et d’innovation (SFRI). Vue d’en semble du 

système français de recherche et d’innovation – juin 2004

• Annexe 1 – La gouvernance du système de recherche

• Annexe 2 – Causes structurelles du déficit d’innovation technologique. Constat,  

analyse et proposition.

9. L’enseignement des technologies de l’école primaire aux lycées –  

septembre 2004

10. L’évaluation de la recherche – mars 2007

11. L’enseignement supérieur – juillet 2007

12. La structuration du CNRS – novembre 2008

13. La réforme du recrutement et de la formation des enseignants des lycées pro-

fessionnels – Recommandation de l’Académie des technologies – avril 2009

14. La stratégie nationale de recherche et l’innovation (SNRI) – octobre 2009

15. Les crédits carbone – novembre 2009

16. Réduire l’exposition aux ondes des antennes-relais n’est pas justi�é scienti-

�quement : mise au point de l’Académie nationale de médecine, de l’Académie 

des sciences et de l’Académie des technologies – décembre 2009

17. Les biotechnologies demain – juillet 2010
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18. Les bons usages du Principe de précaution – octobre 2010

19. La validation de l’Acquis de l’expérience (VAE) – janvier 2012

20. Mise en œuvre de la directive des quotas pour la période 2013–2020 – 

mars 2011

21. Le devenir des IUT – mai 2011

22. Le financement des start-up de biotechnologies pharmaceutiques  

– septembre 2011

23. Recherche et innovation : Quelles politiques pour les régions ? – juillet 2012

24. La biologie de synthèse et les biotechnologies industrielles (blanches)  

– octobre 2012

25. Les produits chimiques dans notre environnement quotidien – octobre 2012

26. L’introduction de la technologie au lycée dans les �lières d’enseignement 

général – décembre 2012

27. Évaluation de la recherche technologique publique – février 2013

28. L’usage de la langue anglaise dans l’enseignement supérieur – mai 2013

RAPPORTS DE L’ACADÉMIE

1. Analyse des cycles de vie – octobre 2002

2. Le gaz naturel – octobre 2002

3. Les nanotechnologies : enjeux et conditions de réussite d’un projet national 

de recherche – décembre 2002

4. Les progrès technologiques au sein des industries alimentaires – Impact sur 

la qualité des aliments / La �lière lait – mai 2003

5. *Métrologie du futur – mai 2004

6. *Interaction Homme-Machine – octobre 2004

7. *Enquête sur les frontières de la simulation numérique – juin 2005

8. Progrès technologiques au sein des industries alimentaires – la �lière laitière, 

rapport en commun avec l’Académie d’agriculture de France – 2006

9. *Le patient, les technologies et la médecine ambulatoire – avril 2008

10. *Le transport de marchandises – janvier 2009 (version anglaise au 

numéro 15)

11. *E�cacité énergétique dans l’habitat et les bâtiments – avril 2009 (version 

anglaise au numéro 17)

12. *L’enseignement professionnel – décembre 2010
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13. *Vecteurs d’énergie – décembre 2011 (version anglaise au numéro 16)

14. *Le véhicule du futur – septembre 2012 (publication juin 2013)

15. *Freight systems (version anglaise du rapport 10 le transport de marchandises)  

– novembre 2012

16. *Energy vectors – novembre 2012 (vesion anglaise du numéro 13)

17. *Energy E�ciency in Buildings and Housing – novembre 2012 (version 

anglaise du numéro 11)

18. *Les grands systèmes socio-techniques / Large Socio-Technical Systems – 

ouvrage bilingue, juillet 2013

19. * Première contribution de l’Académie des technologies au débat national 

sur l’énergie / First contribution of the national academy of technologies of 

France to the national debate on the Future oF energies supply – ouvrage 

bilingue, juillet 2013

20. Renaissance de l’industrie : construire des écosystèmes compétitifs fondés 

sur la con�ance et favorisant l’innovation - juillet 2014

21. Le Méthane : d’où vient-il et quel est son impact sur le climat ? – novembre 2014

22. Biologies blanches et biologie de synthèse – mai 2015

23. Impact des TIC sur la consommation d’Énergie à travers le monde (à paraî-

tre, 2015)

COMMUNICATIONS À L’ACADÉMIE

1. *Prospective sur l’énergie au XXIe siècle, synthèse de la Commission énergie 

et environnement – avril 2004, MàJ décembre 2004

2. Rapports sectoriels dans le cadre de la Commission énergie et environnement 

et changement climatique :
• Les émissions humaines – août 2003
• Économies d’énergie dans l’habitat – août 2003
• Le changement climatique et la lutte contre l’e�et de serre – août 2003
• Le cycle du carbone – août 2003
• Charbon, quel avenir ? – décembre 2003
• Gaz naturel – décembre 2003
• Facteur 4 sur les émissions de CO2 – mars 2005
• Les �lières nucléaires aujourd’hui et demain – mars 2005
• Énergie hydraulique et énergie éolienne – novembre 2005
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• La séquestration du CO2 – décembre 2005
• Que penser de l’épuisement des réserves pétrolières et de l’évolution du prix  

du brut ? – mars 2007

3. Pour une politique audacieuse de recherche, développement et d’innovation 

de la France – juillet 2004

4. *Les TIC : un enjeu économique et sociétal pour la France – juillet 2005

5. *Perspectives de l’énergie solaire en France – juillet 2008

6. *Des relations entre entreprise et recherche extérieure – octobre 2008

7. *Prospective sur l’énergie au XXIe siècle, synthèse de la Commission énergie et 

environnement, version française et anglaise, réactualisation – octobre 2008

8. *L’énergie hydro-électrique et l’énergie éolienne – janvier 2009

9. *Les Biocarburants – février 2010

10. *PME, technologies et développement – mars 2010.

11. *Biotechnologies et environnement – avril 2010

12. *Des bons usages du Principe de précaution – février 2011

13. L’exploration des réserves françaises d’hydrocarbures de roche mère  

 (gaz et huile de schiste) – mai 2011

14. *Les ruptures technologiques et l’innovation – février 2012

15. *Risques liés aux nanoparticules manufacturées – février 2012

16. *Alimentation, innovation et consommateurs – juin 2012

17. Vers une technologie de la conscience – juin 2012

18. Les produits chimiques au quotidien – septembre 2012

19. Pro�ter des ruptures technologiques pour gagner en compétitivité et en  

capacité d’innovation – novembre 2012 (à paraître)

20. Dynamiser l’innovation par la recherche et la technologie – novembre 2012

21. La technologie, école d’intelligence innovante. Pour une introduction au lycée 

dans les �lières de l’enseignement général – octobre 2012 (à paraître)

22. Renaissance de l’industrie : recueil d’analyses spéci�ques – juillet 2014

23. Ré�exions sur la robotique militaire – février 2015

24. Le rôle de la technologie et de la pratique dans l’enseignement de l’informa-

tique (à paraître, 2015)

DIX QUESTIONS POSÉES À…

1. *Les déchets nucléaires – 10 questions posées à Robert Guillaumont  

– décembre 2004
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2. *L’avenir du charbon – 10 questions posées à Gilbert Ruelle – janvier 2005

3. *L’hydrogène – 10 questions posées à Jean Dhers – janvier 2005

4. *Relations entre la technologie, la croissance et l’emploi – 10 questions  

à Jacques Lesourne – mars 2007

5. *Stockage de l’énergie électrique – 10 questions posées à Jean Dhers  

– décembre 2007

6. *L’éolien, une énergie du XXIe siècle – 10 questions posées à Gilbert Ruelle 

– octobre 2008

7. *La robotique – 10 questions posées à Philippe Coiffet, version franco- 

anglaise – septembre 2009

8. *L’intelligence arti�cielle – 10 questions posées à Gérard Sabah – septem-

bre 2009

9. *La validation des acquis de l’expérience – 10 questions posées à Bernard 

Decomps – juillet 2012

10. Les OGM - 10 questions posées à Bernard Le Buanec - avril 2014

GRANDES AVENTURES TECHNOLOGIQUES

1. *Le Rilsan – par Pierre Castillon – octobre 2006

2. *Un siècle d’énergie nucléaire – par Michel Hug – novembre 2009

HORS COLLECTION

1. Actes de la journée en mémoire de Pierre Faurre et Jacques-Louis Lions, 

membres fondateurs de l’Académie des technologies, sur les thèmes de 

l’informatique et de l’automatique – 9 avril 2002 avec le concours du CNES

2. Actes de la séance sur “Les technologies spatiales aujourd’hui et demain” en 

hommage à Hubert Curien, membre fondateur de l’Académie des technolo-

gies – 15 septembre 2005

3. Libérer Prométhée – mai 2011

CO-ÉTUDES

1. Progrès technologiques au sein des industries alimentaires – La �lière laitière. 

Rapport en commun avec l’Académie d’agriculture de France – mai 2004
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l’Académie d’agriculture de France – février 2006

3. *Longévité de l’information numérique – Jean-Charles Hourcade, Franck Laloë 

et Erich Spitz. Rapport commun avec l’Académie des sciences – mars 2010, 

EDP Sciences

4. *Créativité et Innovation dans les territoires – Michel Godet, Jean-Michel 

Charpin, Yves Farge et François Guinot. Rapport commun du Conseil d’ana-

lyse économique, de la Datar et de l’Académie des technologies – août 2010  

à la Documentation française

5. *Libérer l’innovation dans les territoires. Synthèse du Rapport commun du 

Conseil d’analyse économique, de la Datar et de l’Académie des technologies. 

Créativité et Innovation dans les territoires Édition de poche – septembre 

2010 – réédition novembre 2010 à la Documentation française

6. *La Métallurgie, science et ingénierie – André Pineau et Yves Quéré. 

Rapport commun avec l’Académie des sciences (RST) – décembre 2010, 

EDP Sciences.

7. Les cahiers de la ville décarbonée en liaison avec le pôle de compéti- 

tivité Advancity

8. Le brevet, outil de l’innovation et de la valorisation – Son devenir dans une 

économie mondialisée – Actes du colloque organisé conjointement avec 

l’Académie des sciences le 5 juillet 2012 éditions Tec & doc – Lavoisier

9. Quel avenir pour les biocarburants aéronautiques ? (à paraître 2015) 


